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§1 : L’esclavage et la servitude

A) La notion d’esclavage

L’esclavage est l’état ou la condition d’un individu sur lequel s’exercent les attributs du droit de propriété ou certains d’entre eux (CEDH 26 juil. 2005, Siliadin c/ France).

À noter : cette définition utilisée par la Cour EDH se fonde sur la définition donnée par la Convention de Genève relative à l’abolition de l’esclavage (1926), adoptée dans le cadre de la Société des nations.

Avec l’esclavage, l’individu est réduit au statut de chose. 

Dates importantes :
· 1685 : adoption du Code Noir par Louis XIV qui régit le statut des esclaves dans les colonies françaises
· 1794 : un décret abroge le Code Noir et ainsi abolit l’esclavage
· 1802 : Napoléon Bonaparte rétablit l’esclavage
· 1848 : décret Schoelcher – L’esclavage est aboli
· 2001 : la loi Taubira du 21 mai 2001 qualifie la traite et l’esclavage perpétrés à partir du 15e siècle comme des « crimes contre l’humanité »

B) Esclavage et servitude

L’esclavage se distingue de la servitude : 
· Dans l’esclavage, l’individu est un objet de droit (comme un bien meuble) sur lequel une personne exerce les attributs du droit de propriété.

· Dans la servitude, l’individu reste un sujet de droit mais il est réduit en dépendance à l’égard d’autrui. Il prête ses services à autrui sous l’empire de la contrainte. 

Jurisprudence utile 

CEDH 26 juil. 2005 Siliadin c/France : en l’espèce, une jeune fille togolaise servait une famille qui l’hébergeait. En réalité, elle était la domestique non rémunérée de la famille. La Cour considère que Madame Siliadin a été tenue en état de servitude au sens de l’article 4 de la Conv. EDH. La Cour estime qu’il n’y a pas d’esclavage car les attributs du droit de propriété ne sont pas exercés.  


C) La protection contre l’esclavage et la servitude

L’interdiction de l’esclavage est protégée par plusieurs instruments :
· Convention de Genève relative à l’abolition de l’esclavage (1956) – Société des Nations ; complétée par une Convention de l’ONU
· Statut de Rome portant création de la Cour pénale internationale (1998)
· Article 4 de la Conv. EDH

Art. 4 Conv. EDH : « Nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude. »

· Article 5 CDFUE
· Article 4 de la DUDH 
· Art. 224-1 A. C. pén. (réduction en esclavage) et art. 224-1 B C. pén. (exploitation économique ou sexuelle d’une personne réduite en esclavage)

Art. 224-1 A C. pén. : « La réduction en esclavage est le fait d'exercer à l'encontre d'une personne l'un des attributs du droit de propriété. »

Art. 224-1 B C. pén. : « L'exploitation d'une personne réduite en esclavage est le fait de commettre à l'encontre d'une personne dont la réduction en esclavage est apparente ou connue de l'auteur une agression sexuelle, de la séquestrer ou de la soumettre à du travail forcé ou du service forcé. »

· Art. 225-4-1 C. pén. (traite des êtres humains)

Art. 225-4-1 C. pén. – « La traite des êtres humains est le fait de recruter une personne, de la transporter, de la transférer, de l'héberger ou de l'accueillir à des fins d'exploitation dans l'une des circonstances suivantes :
1° Soit avec l'emploi de menace, de contrainte, de violence ou de manœuvre dolosive visant la victime, sa famille ou une personne en relation habituelle avec la victime ;
2° Soit par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de cette personne ou par une personne qui a autorité sur elle ou abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions (…) »

§2 : Le travail forcé

Le travail forcé correspond à tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel l’individu ne s’est pas offert de son plein gré (définition donnée par la Convention n°29 de l’OIT de 1930). 

À noter : d’après l’article 4 de la Conv. EDH, le travail demandé à un détenu ou le service militaire ne sont pas des travaux forcés. 

Il apparaît donc que le travail forcé se rapproche de la servitude. Cependant, ces 2 notions doivent être distinguées :
· Dans la servitude, les victimes ont le sentiment que leur condition ne va jamais changer.
· Dans le travail forcé, les victimes ont le sentiment que cela peut changer.




